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Le Groupe Spécialisé n° 2.1 « Produits et procédés de façade légère et panneau 
sandwich» de la Commission chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, 
le 27 septembre 2016, la demande présentée par la Société AV COMPOSITES, 
titulaire de l’Avis Technique 2/16-1725 pour le procédé d’élément de remplissage 
de couverture pour véranda Gamme NOVATOIT, de voir étendre cet Avis Technique 
au même procédé lorsque celui-ci est distribué par la Société FRANCE PANNEAUX 
CONCEPT, sous la désignation commerciale « PANOTECH EVOLUTION® ». Il a 
formulé, sur ce système, l’extension commerciale ci-après. 

Compte tenu des engagements : 
 de la Société FRANCE PANNEAUX CONCEPT de ne commercialiser 

sous la dénomination « PANOTECH EVOLUTION » que le procédé 
« Gamme NOVATOIT» fabriqué par la Société AV COMPOSITES. 

 de la Société AV COMPOSITES de ne fabriquer, en vue de la com-
mercialisation sous la dénomination « PANOTECH EVOLUTON », que 
le procédé «Gamme NOVATOIT » tel qu’il est défini dans l’Avis 
Technique 2/16-1725. 

Le Groupe Spécialisé formule, concernant le procédé « PANOTECH 
EVOLUTION», le même Avis Technique que celui formulé sous le nu-
méro 2/16-1725, aux mêmes conditions et pour la même durée. 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
Le Groupe Spécialisé estime que l’Avis Technique 2/16-1725, visant 
le procédé « Gamme NOVATOIT », peut être étendu au même 
procédé commercialisé sous la dénomination « PANOTECH 
EVOLUTION » et dans les mêmes conditions de validité (30 juin 
2019). 
Cette extension commerciale deviendrait caduque en cas de non 
respect de l’un des engagements précités. 

Pour le Groupe Spécialisé n° 2.1 
Le Président 

 

 
 


